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L’évaluation de la scolarité en années complètes telle qu’elle est établie conformément aux clauses 6 -1.03 

ou 6 -1.11 détermine le taux applicable , le cas échéant, ainsi que l’échelle de traitement attribuée à toute 

enseignante ou tout enseignant de la façon suivante :  

est classé dans l’échelle unique de traitement, toute enseignante ou tout enseignant :  

• qui a 17 années de scolarité et moins;  

• qui a 18 ans de scolarité;  

• qui a 19 ans de scolarité ou plus sans doctorat de 3 e cycle;  

• qui a 19 ans de scolarité ou plus avec doctorat de 3 e cycle.  

La présente clause sert au classement définitif. Le classement définitif est basé sur l'attestation officielle 

de l'état de la scolarité de l'enseignante ou l'enseignant en années complètes.  

Lorsqu’une enseignante ou un enseignant détient une attestation officielle de la scolarité délivrée par la 

ou le ministre, un centre de services ou une commission scolaire , celle -ci est reconnue par le centre de 

services.  
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A.  Le reclassement des enseignantes ou enseignants se fait une fois par année.  

B.  L'enseignante ou l'enseignant qui veut être reclassé doit fournir au centre de services, soit les 

documents prévus à la clause 6 -2.02, soit une copie de la demande de ces documents adressée par 

l'enseignante ou l'enseignant à l'institution qui a la respons abilité de les délivrer.  

C.  Le centre de services procède, s'il y a lieu, au reclassement provisoire de cette enseignante ou cet 

enseignant selon les dispositions du paragraphe a) de la clause 6 -2.03 dans les 30 jours de la réception 

d'une demande complète à cet effet.  

D. S’il y a lieu, le rajustement du traitement faisant suite au reclassement provisoire prend effet 

rétroactivement au milieu (au 101 e jour) de l’année de travail en cours aux conditions suivantes :  

• si, au 31 janvier de cette année scolaire en cours, cette enseignante ou cet enseignant avait 

complété les études nécessaires à une nouvelle évaluation de ses années de scolarité,  

• si elle ou il a fourni, avant le 1 er avril de cette année scolaire en cours, les documents requis 

selon le paragraphe B) de la présente clause.  

 


